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Buts : Soutenir les organisations non gouvernementales (ONG) à protéger et à assister 
les personnes dans le besoin, à attirer l’attention sur les causes de leur condition 
et à agir comme un moyen de traduction de ces tendances en plaidoyer.

Principales activités :
 Agit en qualité de porte-parole de la communauté des ONG auprès de nombreux organes des Nations Unies ;
 Travaille à faciliter l’accès des ONG aux Nations Unies ainsi qu’à d’autres structures, et à faciliter la collaboration 

entre ONG ;
 S’attelle à la diffusion d’informations auprès des ONG ;
 Appuie l’autonomie et le travail des agences bénévoles en :

- influençant les politiques nationales et internationales,
- protégeant les réfugiés et les personnes déplacées,
- fournissant assistance et réhabilitation,
- promouvant le développement durable,
- et représentant des opinions indépendantes sur l’aide humanitaire devant les populations, les gouvernements 

et les organisations intergouvernementales ;
 Défend les principes humanitaires fondamentaux et les droits de l’Homme.

Quelques dates : 
1962 Fondation de l’organisation.
1963 L’ICVA reçoit la médaille Nansen qui récompense chaque année une personne ou une organisation ayant défendu 

le droit des réfugiés.

Type d’organisation :  Organisation non gouvernementale (ONG).

Siège de l’organisation :  Genève.

Président actuel du Comité exécutif (2006) :  Thomas Getman (Etats-Unis).

Nombre de collaborateurs :  L’ICVA possède plus de 75 membres à travers le monde.

Site web :  www.icva.ch


